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ANNEE SCOLAIRE 2011/2012
Règlement intérieur.

Le service de restauration scolaire relève exclusivement de la compétence de la Mairie. De ce fait toute question relative à ce service doit être traitée UNIQUEMENT avec la Mairie et non avec l’Ecole.
Le règlement intérieur de l’école s’applique dans le cadre de la cantine scolaire. Il est complété par les présentes dispositions.
Article 1 : Inscription.
Les inscriptions à la cantine se feront :

· en mairie aux jours et heures d’ouverture au plus tard le lundi 8 août 2011
· ou en renvoyant la fiche d’inscription dûment remplie à la mairie au plus tard le 8 août 2011.
Remplir obligatoirement la fiche sanitaire de l’enfant (verso du dossier).
Les inscriptions ne seront validées qu’après vérification du paiement des factures 2010/2011 et après acceptation du présent règlement.
a) Inscriptions annuelles : Les parents auront la possibilité d’inscrire leur enfant de façon régulière à l’année en mairie. En l’absence de volonté de modifier les jours de réservation, il ne sera pas nécessaire de retourner la feuille de réservation chaque mois. Pour toute modification (rajout ou annulation) une demande écrite (par fax au 04 72 02 24 00 ou par mail au contact@mairie-jons.fr) devra être adressée en mairie au plus tard le mercredi précédent la semaine concernée.
b) Inscriptions occasionnelles : Les parents devront retourner la feuille de réservation avant le 20 du mois précédent le mois concerné.
Tout retard dans le dépôt des réservations selon les délais fixés ci-dessus entrainera le non traitement de la demande.

 IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT - IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT
Les ajouts ou annulations de repas pourront se faire d’une semaine sur l’autre selon les modalités suivantes :


* le mercredi de la semaine précédente avant 16h et uniquement par écrit sur papier libre (fax 0472022400, mail contact@mairie-jons.fr) à déposer en mairie et dans la limite des places disponibles.
Article 2 : Tarifs et règlement.
Les tarifs pour l’année 2011/2012 sont de .2,80 €/repas pour les enfants, et 3,10 €/repas pour les adultes (enseignants, personnel encadrant).
- Le paiement des repas se fera à terme échu sur facture établie par la Régie du restaurant scolaire de la commune.
- La facture sera adressée le 5 du mois suivant et sera à régler en mairie ou à déposer dans la boite aux lettres,  de préférence par chèque, à l’ordre de la « REGIE DU RESTAURANT SCOLAIRE DE JONS » à réception de la facture,
- Les tarifs sont révisés annuellement par le Conseil Municipal.
- Tout retard de paiement entraînera l’annulation des inscriptions du mois suivant.

- Toute réclamation concernant la facturation, devra être effectuée en mairie dans la semaine qui suit la réception de la facture. Après cette date aucune réclamation ne pourra être reçue.

IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT - IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT 

Les factures devront être impérativement réglées dans les délais indiqués ci-dessus. Au-delà de ce délai, un titre de recette sera émis par la régie auprès de la trésorerie de Meyzieu. Dans cette hypothèse, une régularisation en mairie s’avérera impossible et il conviendra aux personnes concernées de s’acquitter du règlement auprès de la Trésorerie.

A partir de 2 titres de recettes émis consécutivement pour non paiement des factures cantine, une convocation en mairie sera adressée à la famille. En effet, trop de poursuites pour non paiement de facture ont été émises durant toute l’année scolaire 2010/2011.

Article 3 : Bénéficiaires et effectif.

La cantine est un service proposé aux enfants de 3 à 11 ans, scolarisés à l’école publique de JONS. En raison des effectifs et des locaux disponibles, le nombre de places est limité à 60. Au-delà de ce nombre, un deuxième service sera mis en place. Ce nombre ne pourra toutefois excéder 85 enfants. Toutefois, la municipalité se réserve le droit de donner la priorité aux enfants inscrits à l’avance, et/ou dont les deux parents travaillent, dans la limite des places disponibles.
Article 4 : Accueil des enfants.
La cantine prend en charge les enfants de 11h20 à 13h20, tous les jours de classe. Les repas sont distribués (si plus de 60 enfants) en deux services. Le personnel enseignant désignera les classes qui participeront au premier ou deuxième service.
Les élèves de maternelle mangent au premier service et sortent ensuite en récréation.

Les menus sont consultables au moins une semaine à l’avance à l’école.
Article 5 : Absences.
Toute absence entraînera une facturation du repas sauf cas de force majeure.
Tout enfant non présent le matin à l’école ne pourra, en aucun cas, déjeuner à la cantine à       11 heures 30.
· Absences pour cas de force majeure : L’annulation du repas ne pourra se faire que si le service cantine est prévenu 2 jours au moins à l’avance ou après accord  du secrétaire général
· Absences pour maladie : L’annulation du repas ne pourra se faire que si le service cantine est prévenu dès le 1er jour d’absence et sur présentation d’un certificat médical. Toutefois, les 2 premiers jours resteront dus. (si l’enfant est absent une semaine, et si le service cantine est prévenu aussitôt, nous ne facturerons que 2 jours au lieu de 4).

· Prise de médicaments : Le personnel de cantine n’est pas habilité à donner des médicaments aux enfants. Pensez à signaler à votre médecin que votre enfant mange à la cantine. Il pourra adapter son traitement en proposant, par exemple, des médicaments à prendre uniquement le matin ou le soir.

· Absence du corps enseignant : (Grève, formation) L’annulation des repas devra se faire 2 jours à l’avance.
· Sortie scolaire : Il ne sera pas nécessaire d’annuler le repas en cas de sortie scolaire.

· TOUT DEPLACEMENT DE RESERVATION DE CANTINE EST STRICTEMENT INTERDIT SANS L’ACCORD DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE.
La définition de la notion de force majeure est de la compétence exclusive de la Commune.
Article 6 : Modalités d’accueil.
Les enfants doivent être propres et en bonne santé, dans le cas contraire, ils ne seront pas acceptés.

Article 7 : Comportement des enfants.
Les enfants doivent avoir un comportement convenable envers le personnel d’encadrement et leurs camarades. Les lieux d’accueil devront être respectés.

Les jeux dangereux et querelles sont interdits.

Toute attitude contraire aux règles de la vie en groupe fera l’objet d’un avertissement pouvant aboutir à une exclusion temporaire de la cantine. Tout avertissement sera signalé aux parents par courrier.
Trois avertissements entraîneront la radiation définitive de l’enfant.

Pour des raisons de sécurité toute introduction de jeux personnel (carte, bille, …) est strictement interdit. Si un de ces jeux est trouvé dans l’enceinte de l’école  celui-ci sera confisqué et rendu en fin d’année aux parents. 

Attention, tout enfant non autonome pour les repas ne sera pas accepté à la cantine. 

Article 8 : Radiation.
La municipalité peut prononcer l’exclusion définitive ou temporaire pour :

- comportement incorrect,

- défaut de paiement,

- et d’une manière générale, pour non respect de l’un des articles du règlement intérieur.
Article 9 : Doléances.
Les enseignants ne sont concernés ni par l’organisation, ni par la gestion de la cantine. En cas de problème, les parents doivent s’adresser en mairie, le personnel de service n’étant pas compétent pour leur répondre.
Article 10 : Enfants non inscrits à la cantine.
Hormis les situations exceptionnelles et graves, nous vous demandons de ne pas laisser votre enfant à la cantine s’il n’a pas été inscrit. S’il est néanmoins présent, les services municipaux contacteront la famille et en cas d’impossibilité de les joindre, un signalement sera adressé aux services de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et aux service de gendarmerie.

Mairie, route de LYON – 69330 JONS.
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